CONVOCATION 
53ème ASSEMBLEE GENERALE
A.N.F.M.C. Section de LORIENT Bretagne Sud
Samedi 7 février 2026 à 09H00 :
Amphithéâtre PM Yves NONEN (derrière le musée) 
13H00 : Déjeuner et thé dansant - Restaurant "LA BONNE BOUFFE " à CAUDAN
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - à détacher - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 
BULLETIN de PARTICIPATION à la 53ème ASSEMBLEE GENERALE du samedi 7 février 2026 
A faire parvenir avant le vendredi 30 janvier 2026, 
Uniquement au Trésorier Yannick Le Lay (tresorier@anfmc-lorient.org) ou par envoi postal
(ANFMC Lorient Bretagne Sud – BP 20 908 – 56109 Lorient Cedex)

NOM : ______________________________ Prénom : _____________________________ 
Participe à l'Assemblée Générale : 		OUI - NON – 
Nombre de personnes : _______ 
* Êtes-vous candidat à occuper une fonction au sein du bureau ? 		OUI - NON 
Si oui, laquelle : ………………………………………… 
* Fonctions électives : Président (le président se représente) – Vice-Président - Trésorier - Secrétaire
* Fonctions annexes : Webmaster – Facteur – Loisirs – Affaires sociales – Porte-drapeau suppléant etc...
QUESTION(S) : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………… …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………Participe au déjeuner et thé dansant : 			OUI - NON 
Nombre de participants : ______ X 40 €uros = ________ €uros 
Avec qui souhaitez-vous être à table (à remplir impérativement)
__________________________________________________________ 
Chèque à établir à l’ordre de : ANFMC LORIENT 
NOTA : Tout repas commandé sera payé, sauf désistement au moins 4 jours avant. Merci de votre compréhension. Vous pouvez anticiper votre inscription, les chèques ne seront déposés en banque que le surlendemain de l'Assemblée Générale (le 10 février 2026).
DEROULEMENT de l'ASSEMBLEE GENERALE (Exercice 2025) Venez en « tenue amicaliste » 
A Partir de 08H30 : Accueil des Amicalistes (Hall musée puis Salle NONEN (Derrière le musée).
Règlement des cotisations (pour ceux qui ne l'ont pas encore fait) – (par virement ou chèque le jour de l’Assemblée Générale)
Achats d'articles coopérative pour ceux qui le désirent. 
09H30 : Ouverture de la 53ème Assemblée Générale dans la salle NONEN.
Rapport moral d’activité et bilan financier. 
Election du bureau Questions / Réponses entre les amicalistes et l'ensemble du bureau. 
11H30 : Départ des Amicalistes vers l’école des fusiliers et la statue de Jean-Louis pour un dépôt de gerbe à la mémoire de tous les Fusiliers (Remise de décorations (médailles de fidélité) lors de cette cérémonie, selon météo).
12H00 : Pot de l'amitié (Foyer de l’Ecole des Fusiliers Marins)
13H00 : Déjeuner et thé dansant au restaurant « LA BONNE BOUFFE » (3 rue François LE BAIL 56850 CAUDAN).
NOTA : Pour les amicalistes qui se rendront à l'Assemblée Générale, ne pas oublier votre pièce d'identité. Les places de parking seront disponibles devant le musée des fusiliers marins.
A la demande du trésorier, les cotisations 2026 seront réglées indépendamment du déjeuner dansant par chèque ou virement pour faciliter la comptabilité de fin d'année.
Menu 
Kir 
Salade nordique (salade, saumon, crevettes, toasts et sauce ciboulette)
Joue de porc au cidre - Poêlée d’haricots verts, pommes de terre grenaille
Duo de fromages sur lit de salade
Assiette gourmande
(Vins -rouge/rosé/blanc + café).
MISE A JOUR – CARTE du COMBATTANT et TITRE RECONNAISSANCE de la NATION. 
Pour ceux qui ne l'ont pas encore fait. 
NOM : ____________________________________Prénom : _________________________________ N° de Carte : _______________ Date de Délivrance : ___ / ___ / ____ Par ONAC : _____________
N° de T.R.N. : ______________ Date de Délivrance : ___ / ___ / ____ Par ONAC : _____________
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - à détacher - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 
COTISATION 2026, Conformément au règlement intérieur de l’ANFMC Lorient Bretagne Sud, les membres doivent s’acquitter de leur cotisation entre le 1er décembre de l’année N-1 et la date de l’assemblée générale de l’année N. La cotisation de l’ANFMC Lorient, est actuellement de 30 euros (dont une quote-part de 6 euros est reversée au bureau national).
La cotisation des conjoints d’amicalistes décédés s’élève à 6 euros. Règlement par chèque (ou virement en mentionnant nom et cotisation ANFMC Lorient 2026) à l’ordre de : ANFMC Lorient et adressé au trésorier ANFMC Lorient Bretagne Sud - BP 20 908 - 56109 Lorient Cedex 
__________________________________________________________________________________
Les « BON POUR POUVOIR » sont à REMPLIR 
ET À RENVOYER IMPERATIVEMENT si VOUS n'ASSISTEZ PAS à l'ASSEMBLEE GENERALE 
Soit par mail (secretaire@anfmc-lorient.org) 
Ou Par envoi postal à :
ANFMC Lorient Bretagne Sud
BP 20 908
56109 Lorient Cedex
Je soussigné : 
Nom : __________________________________ Prénom : ___________________________________
Membre titulaire, associé ou d’honneur de L'A.N.F.M.C. Lorient, 
Donne pouvoir à : ___________________________________________________________________, 
Membre titulaire, associé ou d’honneur. 
Pour voter en mon nom à l'élection des membres du bureau pour 2026 et pour toutes autres questions qui seraient soumises au vote des membres lors de la 53ème Assemblée Générale de la Section de Lorient Bretagne sud de l'Amicale Nationale des Fusiliers Marins et Commandos,
Le samedi 7 février 2026. Salle Nonen sur l’emprise de la BASEFUSCO
Date : 
Mention Manuscrite : "Bon pour Pouvoir" (Obligatoire) 
Signature


Modifications éventuelles des coordonnées personnelles : 
Adresse postale : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
N° de téléphone fixe : …………………………………………… N° de Portable : ……………………………………………….. 
Adresse mail : ………………………………………………............@............………………………………………………………….. 
Décorations (échelon et date d’attribution) : …………………………………………………………………………………….. …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
